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Agent non noté, responsabilité de l'administration engagée 

L’absence de notation d’un agent engage-t-elle la
responsabilité de l’administration ?

Oui si le fonctionnaire a exercé ses fonctionsde façon effective sur une duréesuffisamment longue au cours de l’année encause pour permettre à son chef de serviced’apprécier sa valeur professionnelle. Teln’est pas le cas si l’intéressé a été absent duservice durant la quasi-totalité de l’année enraison notamment de la succession decongés maladie. En l’espèce un SDIS estcondamné à verser 10 000 euros enréparation du préjudice moral subi par unegradée dont la manière de servir n’a faitl’objet d’aucune évaluation professionnellependant 10 ans.
Une sapeur-pompier professionnelle demande réparation des préjudices, matériel et moral, qu’elle estime avoir subis
dans sa carrière du fait de l’absence d’évaluation pendant 10 ans de sa manière de servir par le service
départemental d’incendie et de secours (SDIS) qui l’emploie.

Selon la requérante cette absence de notation sur plusieurs années préjudiciable à son évolution de carrière
s’inscrirait dans un contexte de harcèlement moral [1].

La Cour administrative d’appel de Marseille condamne le SDIS à verser 10 000 euros à l’officier sur le fondement
des articles 17 de la loi nÂ° 83-634 du 13 juillet 1983 [2] et 14 du décret nÂ° 2001-682 du 30 juillet 2001 portant
statut particulier du cadre d’emplois des capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de
sapeurs-pompiers professionnels [3] :

 "il résulte de ces dispositions que leur application est subordonnée à la présence effective du fonctionnaire
au cours de l’année en cause pendant une durée suffisante, eu égard notamment à la nature des fonctions
exercées, pour permettre à son chef de service d’apprécier sa valeur professionnelle".

C’est donc à une appréciation, année par année, que se livrent les magistrats marseillais :

– ainsi, en 2003, l’intéressée a été absente du service durant la quasi-totalité en raison de la succession de divers
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congés maternité ou maladie. Il ne peut donc être reproché au SDIS de ne pas l’avoir notée cette année ;

– en revanche, s’agissant de l’année 2002, où l’intéressée avait également cumulé plusieurs périodes d’absence,
l’agent a exercé ses fonctions de façon effective sur une durée suffisamment longue pour autoriser son évaluation.

Ainsi le SDIS a commis une illégalité pour n’avoir pas procédé chaque année, année 2003 excluse, à l’évaluation de
l’intéressée. Cette illégalité fautive est de nature à engager la responsabilité du SDIS. Peu importe à cet égard que
cette absence de notation ait aussi concerné d’autres agents du service : cette circonstance n’est pas de nature à
exonérer l’administration de sa responsabilité.

La cour administrative d’appel de Marseille évalue le préjudice moral de la requérante à 10 000 euros. Les
magistrats rejettent en revanche les prétentions indemnitaires de l’intéressée en réparation de son préjudice financier
résultant du ralentissement invoqué de sa carrière et de sa nomination, considérée comme tardive, au grade de
commandant. La manière de servir de l’intéressée n’est pas jugée suffisamment remarquable pour justifier une
promotion au grade de commandant au bout d’une période minimale de 5 années d’exercice dans le grade de
capitaine. Il n’est pas ainsi démontré que l’intéressée aurait perdu une chance sérieuse d’être promue au grade de
commandant avant l’année 2007. Peu importe que des capitaines plus jeunes qu’elle ont été nommés au grade de
commandant avant elle.

 Cour Administrative d’Appel de Marseille, 17 avril 2012, NÂ° 10MA01319

Post-scriptum :

– Sauf exception posée par des statuts particuliers, l'administration est tenue de procéder à  la notation et à l'évaluation professionnelle de ses 

agents. A défaut elle engage sa responsabilité.

– Cette obligation est cependant subordonnée à la présence effective du fonctionnaire au cours de l'année en cause pendant une durée suffisante

pour permettre à son chef de service d'apprécier sa valeur professionnelle.

Références
– Article 17 de la loi nÂ° 83-634 du 13 juillet 1983

– Article 14 du décret nÂ° 2001-682 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d'emplois des
capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale & associative Page 3/4

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025796224&fastReqId=1695854256&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=501B6B1C71FDFCEA34A0ADD6BC36F935.tpdjo02v_3?idArticle=LEGIARTI000006366520&cidTexte=LEGITEXT000006068812&dateTexte=20120508
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=501B6B1C71FDFCEA34A0ADD6BC36F935.tpdjo02v_3?idArticle=LEGIARTI000006379541&cidTexte=LEGITEXT000005631282&dateTexte=20120508
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=501B6B1C71FDFCEA34A0ADD6BC36F935.tpdjo02v_3?idArticle=LEGIARTI000006379541&cidTexte=LEGITEXT000005631282&dateTexte=20120508
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article3237


Agent non noté, responsabilité de l'administration engagée 

Etes-vous sûr(e) de votre réponse ?
Une commune peut-elle baisser la note d’un agent sans constater une dégradation de sa manière de servir ?

Le régime indemnitaire peut-il être impacté par l’entretien professionnel ?

[1] Le colonel qui dirige le SDIS est renvoyé en correctionnelle de ce chef.

[2] " Les notes et appréciations générales attribuées aux fonctionnaires et exprimant leur valeur professionnelle leur sont communiquées. Les

statuts particuliers peuvent ne pas prévoir de système de notation. ".

[3] " Les fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers

professionnels font l’objet, chaque année, d’une notation conjointe de la part du préfet et du président du conseil d’administration du service

départemental d’incendie et de secours. / Leur valeur professionnelle est appréciée notamment en fonction de leurs aptitudes générales, de leur

efficacité ainsi que de leur qualité d’encadrement et de leur sens des relations humaines. "
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